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die Integrität oder gegen die Neutralität der Schweiz plant, so sehr muss man 
im Auge behalten, dass das nationalsozialistische Deutschland bezüglich seines 
Ansehens sehr empflindlich und vielleicht überempfindlich ist, und dass es sich 
auf die Dauer nicht gefallen lässt, dass ein kleiner Nachbar dieses Ansehen zu 
verkleinern sucht. Die Kampagne in der nationalsozialistischen Parteipresse ist 
ein Beweis dafür, wenn es überhaupt dafür eines Beweises bedarf.

Es wäre unklug, unsere an sich nicht ungünstige aussenpolitische Lage durch 
eine unvorsichtige Journalistik weiterhin zu unserem eigenen Nachteil zu 
ändern.
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Le Chef de la Division des Affaires étrangères 
du Département politique1 au Directeur de la Division du Commerce 

du Département de l ’Economie publique, J. Hotz

Copie
L  B .15.21.Mandch.-SD.

ad Sb.Mand.870. Berne, 19 janvier 1939

En nous référant à votre lettre du 14 de ce m ois2, nous avons l’honneur de 
vous faire connaître que vous avez fort bien répondu à la demande de la maison 
Bernheim à La Chaux-de-Fonds3, au sujet de la reconnaissance par la Suisse 
du nouvel E tat mandchourien.

Il s’agit, en effet, d ’une question politique, et d ’un caractère des plus déli
cats. Nous ne demanderions pas mieux, quant à nous, de ne pas fermer à notre 
industrie, par un formalisme intransigeant, des débouchés dans une région du 
globe qui peut offrir d ’intéressantes possibilités d ’exportation. Mais nous 
sommes liés, comme vous le savez, au même titre que les autres Etats membres 
de la Société des Nations, par la résolution de l’Assemblée en date du 24 février 
19334, et nous n ’éprouverions aucune propension à nous singulariser en étant 
les premiers, parmi les membres de la Société des Nations, à rom pre avec 
l’engagement contracté il y a plus de cinq ans.

La Hongrie semble avoir pris tout récemment, il est vrai, une initiative dans 
ce sens, mais elle l’a fait surtout pour bien marquer ses attaches avec l’axe

1. La lettre est signée par C. Gorgé.
2. Non reproduite.
3. Non reproduite.
4. Cf. DDS, vol. 10, N° 278: Un rapport du D épartem ent politiqu e indique que des d iplo
mates helvétiques ont été appelés à participer à la rédaction de cette résolution et souligne que, 
si l ’attitude de la Suisse a été ferme sur les principes, elle a été conciliante et modérée dans 
l’application. Conform ém ent à cette résolution, le Conseil fédéra! décide, le 4 ju ille t 1933, de ne 
reconnaître ni de jure ni de facto le régime établi en M andchourie par le Japon après l ’invasion 
de la Chine.
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Rome-Berlin et les tenants du pacte anti-Komintern. Ce serait une raison de 
plus pour ne pas modifier l’attitude d ’expectative que nous avons adoptée 
ju sq u ’ici.

Quoi q u ’il en soit, nous suivons de près l’évolution de la situation en 
Extrême-Orient, et il va de soi que, si d ’autres membres de la Société des 
Nations finissaient par reconnaître en fait, sinon en droit, l’existence politique 
du nouvel Etat, nous examinerions sérieusement la possibilité de ne pas sacri
fier nos intérêts légitimes à des scrupules excessifs.

Il ne faut pas oublier d ’ailleurs que les Etats qui se font les plus chauds défen
seurs de la résolution du 24 février 1933 -  il s’agit avant tout de la France et de 
la Grande-Bretagne, auxquelles on pourrait même ajouter les Soviets -  peuvent 
ne pas éprouver une hâte particulière à reconnaître diplomatiquement le nouvel 
état de choses, ne fût-ce que pour ne pas chagriner les Chinois, étant donné 
q u ’ils possèdent, au M andchoukouo, des représentations consulaires suffi
santes pour sauvegarder leurs intérêts. Il y a donc une certaine inégalité entre 
leur situation et la nôtre, inégalité qui nous permettrait, le cas échéant, d ’envi
sager les voies et moyens d ’entretenir avec Hsinking, faute de rapports pleine
ment officiels, certaines relations par l ’entremise d ’une agence consulaire. Ce 
serait autant de gagné, et cela serait peut-être suffisant pour nous mettre en 
état, comme la Grande-Bretagne et la France, d ’attendre avec une patience 
asiatique la suite des événements.

E 2001 (D) 1/ 31

Le Ministre de Suisse à Berlin, H. Frôlicher, 
au Chef du Département politique, G. M otta1

L  F /A Z  Berlin, 24. Januar 1939

Entschuldigen Sie, wenn ich mich zu einer Frage äussere, die zwar nicht in 
meine Zuständigkeit fällt, aber die mich aus meiner früheren Tätigkeit2 her 
begreiflicherweise stark interessiert.

1. Annotation manuscrite de M otta en haut du document: Dieser Brief ist sehr interessant. 
Er deckt sich mit den Auffassungen, die ich gestern ausgesprochen habe. 26.1.39. Lors de sa 
séance du 24 janvier, le Conseil fédéral examine une demande d ’audience du représentant du 
gouvernement franquiste en Suisse. A  la suite de la prise de position de M otta, qui hält es für 
durchaus zulässig, ja  sogar für angezeigt, dass der Herr Bundespräsident [Etter] dem Vertreter 
von Franco-Spanien die nachgesuchte Audienz gewähre, le Conseil fédéral accepte la demande 
d ’audience (E 1004.1 1/381, N° 170).
2. A vant d ’être accrédité à Berlin en 1938, Frôlicher avait été adjoint du C hef de la Division 
des A ffaires étrangères du Département politique. A  ce titre, il avait participé aux démarches 
entreprises pour la défense des intérêts suisses en Espagne; cf. DDS, vol. 11, N° 312.
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